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La 25ème  Session Ordinaire du Conseil d’Administration de l’Université de Douala s’est tenue le 13 avril 2010 à la Salle des Actes de l’Institution, sous la présidence du Professeur Théophile NGANDO MPONDO, Président du Conseil, le Professeur Bruno BEKOLO EBE, Recteur, étant Rapporteur.
Cette Session a été essentiellement consacrée à l’examen et à l’adoption du Compte Administratif et du Compte de Gestion de l’exercice budgétaire 2009.

L’ordre du jour proprement dit était articulé sur les points ci-après :

· Adoption du Procès-Verbal et du Rapport d’exécution des résolutions de la     24 ème Session du Conseil d’Administration du 25 février 2010,

· Examen et adoption des Comptes Administratif et de Gestion de l’exercice budgétaire 2009,

· Rapport sur les chantiers,

· Divers.
Dans son exposé liminaire d’ouverture des travaux, le Président du Conseil, le Professeur Théophile NGANDO MPONDO a souligné l’importance de la présente session au regard des points inscrits à l’ordre du jour, en l’occurrence l’examen des Comptes de l’Université. Il s’est félicité de la diligence dont les autorités de l’Université ont fait preuve pour  préparer et pour apprêter ces Comptes, permettant ainsi à l’Université de Douala de respecter les délais légaux de transmission desdits documents aux instances de contrôle, en particulier à la Chambre des Comptes

Introduisant les débats sur les Comptes, le Recteur, Chef de l’Institution, a tenu d’entrée de jeu, à informer le Conseil de ce qu’il a saisi la Justice suite à des investigations qu’il a ordonnées et qui ont révélé des détournements sur les comptes bancaires des Etablissements de l’Université. Cette plainte a abouti à l’interpellation du Caissier principal, suspect principal. Le Recteur a ensuite fait part de sa détermination à mener la procédure jusqu’à la manifestation de la vérité.
Réagissant à cette information, le Conseil a marqué sa préoccupation devant la gravité des faits portés à sa connaissance, a félicité le Recteur pour sa détermination et pour toutes les diligences déjà prises et l’a encouragé à veiller à ce que non seulement les procédures engagées aillent jusqu’à leur terme, mais aussi que  les actions entreprises permettent l’extourne des fonds ainsi distraits.

S’agissant des Comptes proprement dits, le Conseil, après avoir entendu successivement la présentation du Compte Administratif et du Compte de Gestion-matières par le Recteur, la présentation du rapport du Contrôleur Financier sur l’exécution du Budget et la présentation du Compte de Gestion par l’Agent Comptable ainsi que du certificat de concordance des résultats desdits Comptes, a pris acte de ce que ceux-ci sont le reflet réel des opérations effectuées au cours de l’exercice 2009. Le Conseil a toutefois procédé à un examen distinctif du Compte Administratif et du Compte de Gestion.
Pour ce qui est du Compte Administratif dont la régularité des opérations a été confirmée par le rapport du Contrôleur financier, le Conseil a procédé à une adoption à l’unanimité. Par contre et s’agissant du Compte de Gestion, le Conseil tout en prenant acte de ce que les données y contenues reflètent la réalité des opérations a approuvé le Compte de Gestion sur chiffres. Toutefois, le Conseil a demandé que les investigations engagées suivent leur cours et que lumière soit faite sur l’état de la trésorerie.

Le Conseil a prescrit au Recteur de renforcer les contrôles internes pour minimiser les risques d’occurrence de telles situations et attiré l’attention des autorités de tutelle sur la nécessité et l’urgence de structurer l’Agence Comptable.
En ce qui concerne les chantiers, le Conseil, après avoir entendu le Rapport sur les chantiers engagés et  constaté avec satisfaction l’état d’avancement des travaux à l’issue d’une descente sur les sites des travaux, a félicité le Recteur et ses collaborateurs pour ces importants investissements qui devraient permettre de réduire significativement la contrainte infrastructurelle de l’Université de Douala.

Au terme des travaux, le Conseil d’Administration a félicité le Président du Conseil et le Recteur pour la qualité des documents soumis à son examen et pour l’ensemble des informations pertinentes mises à sa disposition.
  Fait à Douala, le 13 avril 2010

                                                                  Le Président du Conseil

           Pr. Théophile NGANDO MPONDO
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